	

	Les différents permis et autorisations de construction
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L’utilisation du sol est soumise à la réglementation du Plan Local d’Urbanisme (PLU). Vous pouvez le consulter en mairie au service de l’Urbanisme. Vous pouvez également y consulter le cadastre, les dossiers d’urbanisme et instruire de nombreux actes notamment liés aux constructions.
Permis de Construire 

- Toutes les constructions neuves, même lorsqu’elles ne comportent pas les fondations dans le sol ;
-  Les extensions ou les modifications de constructions qui créent des niveaux ou surfaces complémentaires de plus de 20 m² de surface hors œuvre brute;
- Les extensions ou les modification de constructions existantes qui changent leur destination (transformation d’un logement en commerce par exemple) ;
Dépôt en 5 exemplaires, en mairie.
Instruction de la demande : délai 2 mois pour une maison individuelle et/ou ses annexes - 3 mois pour les autres cas

Permis de démolir 
Dépôt en 4 exemplaires, en mairie.
Instruction de la demande : délai 4 mois.

Certificat d’Urbanisme
Il informe sur la possibilité de réaliser, sur un terrain, une construction ou une opération déterminée.
Dépôt en : - 2 exemplaires, pour un certificat d’information - 4 exemplaires, pour un certificat opérationnel, en mairie.
Instruction de la demande : délai 2 mois 
Permissions de voirie 
- Abaissement de bordure de trottoir;
- Raccordement aux différents réseaux (eau potable, gaz, électricité...);
- Raccordement au réseau d’assainissement;
- Saillie sur la voie publique;
- Stationnement, dépôt de benne; échafaudage ;
- Installation d’une enseigne;
Imprimé à retirer en Mairie.
Déclaration préalable
Certains travaux sont exemptés de permis de construire mais nécessitent toutefois une déclaration auprès des services de la Mairie :
- Les constructions ne créant pas de surface de plancher (barbecue, abris bois...) ;
- Les constructions ne créant pas de surface de plancher supérieure à 20m²  de surface hors  œuvre brute (vérandas, abris de jardin...) ;
- Modification de l’aspect extérieur, toiture, ravalement;
- Clôture, piscine.
Dépôt en 2 exemplaires, en Mairie.
Instruction de la demande : délai 1 mois.

Rappels 
Il est impératif de consulter les services de l’Urbanisme pour toutes modifications éventuelles de vos constructions.
Il est également conseillé de consulter les services de l’Urbanisme préalablement à toute acquisition.
Après délivrance du permis de construire ou de la déclaration de travaux, le pétitionnaire dispose de deux ans (trois ans provisoirement) pour débuter ses travaux. De plus, il ne peut les interrompre pendant plus d’un an. Dans le cas du permis de construire uniquement, le pétitionnaire doit déposer en Mairie les formulaires d’ouverture de chantier puis d’achèvement des travaux, cette dernière formalité certifie que la construction a été érigée conformément au permis de construire.(une attestation de fin de travaux pouvant être délivrée sur demande).
Dans le cas du permis de construire comme de la déclaration de travaux, l’affichage permanent de l’autorisation est obligatoire dès sa délivrance et jusqu’à l’achèvement définitif des travaux.

 Le délai de recours contentieux formulé par un tiers est fixé à deux mois. Toute démolition, division, ou détachement d’une parcelle est soumise à une autorisation.
L’ensemble des formulaires peut être retiré en Mairie au service de l’Urbanisme, ou imprimé sur le site du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, branche « urbanisme ».


